
Un métier qui a du sens
Sur prescription médicale, il·elle dispense des soins et recueille 
toute observation relative à l’état de santé de la personne. Il·elle 
réalise et/ou supervise les soins d’hygiène et d’alimentation. Il·elle 
effectue des activités administratives liées à la gestion des soins.
Il·elle est employé·e par un Service de soins à domicile 
(SSAD).

EXEMPLEs D’INTERVENTIONs de l’Infirmier·ÈRE

  Marie, 78 ans, prise de sang / bilan lipidique et glycémique. 

  Antoine, 91 ans, arrêt de la perfusion d’hydratation posée pour 
la nuit.

  Yvette, 84 ans, pose de bandes de contention. 

  Paco, 66 ans, pansement de plaie opératoire.

  Samia, 72 ans, injection d’anticoagulant et surveillance d’un 
plâtre.

  Roselina, 77 ans, injection d’antibiotiques pour une infection 
bronchique.

  Maélis, 10 ans, diabétique, contrôle glycémique et injection 
d’insuline avant le repas de midi.

  Yusuf, 66 ans, injection du vaccin contre la grippe.

 missions 
En pratique : soigner et réconforter
L’infirmier·ère effectue des soins pour maintenir et améliorer la 
santé. Il·elle participe à un protocole de soins visant à favoriser le 
maintien à domicile des personnes fragilisées ou malades. Il·elle 
intervient sur prescription médicale et travaille en lien avec les pro-
fessionnels en charge de la santé des personnes. 

  Dispenser les soins : 
changer un pansement, 
faire une piqûre, poser une 
sonde urinaire, mettre des 
gouttes ou une pommade 
dans les yeux, mettre et/ou 
enlever des bas de conten-
tion, etc. 

  Veuillez à une bonne 
alimentation et une 
hydratation adaptée, 
aider à la toilette et à la 
prise de médicaments.

  Assurer la surveillance 
des équipements, la 
gestion des stocks et la 
préparation des médica-
ments (semainier), organiser 
les plannings de soins en 
fonction des prescriptions 
médicales. 

Aurélie, 
Infirmière

« C’est un métier passionnant à haute responsabilité. Nous 
devons être très vigilants dans nos gestes. Nous sommes 
à l’écoute des personnes, et de fait, cela crée une relation de 
confiance et de reconnaissance très forte ». 

Métier de  
l'humain et 
du lien social

LE
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ET DU LIEN SOCIAL

100%RELATIONNELET LOCAL
Vous souhaitez aider les autres en leur prodiguant 
des soins à domicile. Vous avez le sens du 
contact. Vous savez être à l’écoute de personnes 
fragilisées ou malades et veiller à leur bien-être. 
Devenez :

infirmier.ère



Agir pour la personne, au sein d’une équipe 
pluridisciplinaire
L’infirmier·ère travaille avec les professionnels de santé, 
médecins et aides-soignants qui interviennent au domicile 
de la personne, mais également avec les autres travailleurs 
sociaux.

 compétences 
Savoir-être…
S’impliquer auprès de personnes fragilisées et malades à leur domi-
cile nécessite des qualités d’adaptation à des situations diverses 
voire inhabituelles. Le métier requiert une capacité de dialogue et 
de bienveillance pour apporter soin et réconfort aux personnes. 
L’Infirmier.ère est tenu.e au secret professionnel et à l'obligation de 
discrétion professionnelle.

… et savoir-faire 
Maîtriser les gestes techniques liés aux soins de confort ou d’hy-
giène. Être en capacité de transmettre les informations au quotidien 
et lors des réunions collectives. Savoir communiquer avec les autres 
intervenants à domicile, la famille et le réseau social. 

 formations 
Comment devenir infirmier.ère ? 
L’accès au diplôme est possible par la formation initiale ou forma-
tion continue. L’admission en Institut de formation en soins infirmiers 
(IFSI) permet d’acquérir le Diplôme d’État d’infirmier.ère. 

Reconversion professionnelle : vous pouvez devenir également 
infirmier.ère par le biais d’un CPF de transition sous certaines 
conditions. L’admission en IFSI se fait sur concours. Pour plus 
d’information, il est possible d’avoir un rendez-vous avec un 
conseiller en évolution professionnelle (CEP).

Renseignements : Uniformation, Pôle Emploi, CAP Emploi, Centre 
d’Information et d’Orientation (CIO), Permanence d’Accueil d’Information 
et d’Orientation (PAIO), Centre d’Information Jeunesse (CIDJ), Mission 
locale, etc.

 conditions 
Une politique salariale dynamique
Les rémunérations évoluent tout au long du parcours profession-
nel en fonction des missions confiées, du public accompagné, des 
compétences mobilisées et des formations suivies. La Branche 
apporte également des garanties conventionnelles à ses salariés 
en matière de protection sociale et de formation professionnelle. 
Par ailleurs, les partenaires sociaux (employeurs et organisations 
syndicales) mènent une action continue en faveur de la revalorisa-
tion des salaires auprès des pouvoirs publics. 

Des conditions de travail spécifiques
Pour se rendre chez les personnes et leur apporter assistance, le 
métier implique des horaires de travail adaptés. Il peut s’exercer 
à temps plein comme à temps partiel. Le travail se fait par 
roulement tous les jours de la semaine.

Le métier implique de nombreux déplacements. Un moyen de 
locomotion individuel est le plus souvent nécessaire, pour lequel 
les frais kilométriques sont pris en charge.

  possibilités d’évolution 
Les métiers de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des 
services à domicile  permettent de nombreuses évolutions tout 
au long du parcours professionnel. La montée en compétences 
ou l’évolution vers d’autres métiers, comme ceux de l’encadrement, 
sont favorisées. Cela permet à tous les salariés de progresser dans 
la complexité des activités confiées.  

Par la VAE, la formation ou les dispositifs de reconversion profes-
sionnelle, l’infirmier.ère peut évoluer par exemple vers les métiers 
d’infirmier.ère coordinateur.trice ou d’infirmier.ère puériculteur.trice.

Lorsque nous dispensons les soins, nous 
sommes en grande proximité avec les personnes 
qui se confient à nous plus facilement qu’elles 
ne le feraient avec un médecin. Ces moments 
privilégiés de dialogue sont fondamentaux pour 
leur bien-être.  
Jean-Baptiste
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La fédération du domicile

www.aideadomicile-labranche.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?
La Branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et  
des services à domicile représente près de 5000 employeurs 
engagés pour le bien être des personnes, en dehors de toute 
logique de profit !
Travailler pour une structure de la Branche  
c’est œuvrer pour une société bienveillante,  
inclusive et juste.


